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A la recherche d'une  d6finitiors  des  statuts fonciers  au 
Maroc 

Jeanne CHICHE, hstitut  Agronomiye  et Véfédnahe  Hassan Il Rabat  (Maroc) 

Résumé: A travers  une  observation  de  fa  situation  de 
IWlisation  et  de Itmupation des  terres  et  des  arguments 
développés  par  les  différentes  pgnles  en  présence  dans 
différents  lieux  du  Maroc,  l'auteur  pose  les  jalons  d'un 
dagnostk  sur  fe  contexfe  du  débat  sur  le sortà &he  au  sfatut 
des  terres  jusquS  nouvel  ordre  collectives.  La  discussion 
sbppuk sur le  consfat  de  trois  camctères : 
0 la mulhplcité  des  ca  fégonès  de pades  hpiquéesl 

/a dversité  des  htérêis  des  différentes  panles,  qui  se 
traduit  par la diversité  des  statuts  souhaités, 

0 la @agilité  des  motivations  éwlogiquesl  qui  nbmvent 
toqours  pas à dmposer  face  aux  arguments 
productivistes. 

Mots-clés : statuts  fonciers,  ferres  collectives,  élevage 
pastoral  productivisme,  écologie,  sécudté,  conquête, 
profechon. 

début la 
est 

cains. Cette est 
la  mise en place du Code dans les débuts du 

En effet, si 
au du xx" siècle 

est celle du du de 
l'élevage au et à 

cette évolution  ne 
s'est  accompagnée  d'aucune  modification  pa- 

statuts. 
La débat de- 

se deman- 
à de la  fa- 

con dont au 

du siècle  se sont adaptés à des statuts 
dont 
tés d'exploitation  spécifiques,  quels statuts 

adéquation avec  les  systèmes  d'exploitation 
actuels ? Ou 

si  la  modification  des statuts 

des  systèmes de ? 
Un tel point situation actuelle  des 

si 
se  justifie d'autant 

à 
du code  fon- 

dont les  discussions et les 
un ton polémique. 

dont 
la solution  dépend  de 

se sont assigné  deux  objectifs  cen- 
du 

pose  le statut collectif et celui du domaine  fo- 

' Ils  doivent régler quotidiennement le pmbl&ne  de  fimmatriculation 
des  biens melk @osédés  privativemeng,  dont  tr&  peu.  sont gamngs 
par  des  titres  fpncieers  et fe souci de ladmh&tmth des  domaines  de 
se donner les  moyens  de  disposer de teres pour &ponde rS des 
besoins  et  eNgences  souvent  urgents. 

est non seule- 
ment 
gestion  mais 

les  mas- 
du sous 

espagnol  de 1912 à 1956. 
sont 

conçues en non 

du statut dans lequel  elles 
avaient été au début du siècle, et qui 
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Impact  du  régime  foncier  sur la ges fion de  l'espace  pastoral et la conduite  des  houpeaux  en  régions  a/liJes  et  semj-atkfes 

est le un jugé  plus 
adéquat à ou à celui  auquel 
on les les changements  envi- 

au stade 
font 

A 
de la  domanialité à toute la 

végétation  ligneuse du tandis que  d'au- 
la 

une bonne 
et 

un statut les à l'exploitation  des 
tout le 

état techniques  de  l'adminis- 
et que 

lui-même inutile. souhaitent 
que les continuent à 
tement ; les 
pensent à en con- 
cession.. . 

Le statut 
collectzy fait 
plus  animée.  Selon  les  points  de  vue,  elles 

nes,  communalisées  ou  maintenues dans le 
même statut. 

côté, 
moins 

chées,  n'en sont 
fiées.  Les deux  options dominantes sont en 

melk et le coZlect$ 

opposent un 
Et qu'elles 

ne se limitent pas à un antagonisme 
public et ou, selon une vision 

et la  population ; elles 
se manifestent non seulement 

mais  aussi au 
eux-mêmes. 

2.1 statuts  fonciers en vi- 
gueur  dans les administra- 
tions : des  acceptions  floues 

se dans les 
décalages le  Code et ses 

tions qui, 
pays  (ce  qui peut aisément  admis, 

situations écologiques et 
aussi  bien les 

eux-mêmes (la invoquée 
de la situation 

sont au 
texte, manquent et sont 
dans 

L'exemple du meZk, statut qui,  avec  le hn- 
bous, est,  en nettement défi- 

les 
faits, la est, d'une 

' On pourmit s'en tenir  au  pnncbe,  pour  wnsidérer  que  la  leffre  du 
droit  est la seule r.L5rennce légitime pour une wnfrnfation entre  la loi 
et les  pmtiques. dans  les  relations  junViques  entre  lautonté 
administmthe et les  parhcukers, surtout mmu~ le  texte  est  inteprété, 
B un  point qui peut changer  totalement la nature  de  la  r&gle  ef  avec 
une igueur  quilui donne  valeur  de  norme,  qui  "crée un o f !  

en à un 
un acte (moulkia) d'at- 

testation ou à un acte 
à l'ab- 

sence  de contestation de  la des  voisins, et 
légitimée soit un aménage- 

ment plus  ou  moins  intensif  qui peut se  limi- 
à la  mise en soit 

de  son  occupation. 
Les 

tion des  Eaux et 
mitation du 
sont liées à deux  obstacles. Tout 
ticle du Code  qui fait état de l'objet du texte - 

est 
de à 

té des à 
économiques et sociaux,  qui  ne sont pas  ma- 

et non d'un type de qui tient 
so7z-sol-nvec-l~-végét~tion-qu'il- 

porte. 

un ensemble  végétal 
comme aucun 
nit les de l'ex- 

au 
de au 

ou à suit 
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dans chaque cas à 
tion, évidemment 
ses à li- 

à ou, 
nant, mais  plus complètement  nues, 
se ainsi  incluses dans le domaine 

(tous les 
ligneux sont de la  même 
tout ce qui  n'est  pas  cultivé et domanial, les 

nues ont vocation plantées, 
quelle  que soit etc.). 

Quant au statut collectif, 
sa 

conception à situations 
ou  locales,  il est 

du texte, comme  uni- 
ou à situation 

qu'ils en connaissent. dans la 
la gestion, et même  de  la  mise en place  ini- 
tiale  de la  loi, on doit 

statut Le collectif 
divisé 

tous les  cas 
3 l'af- 

fectation du  statut  au ; bien  sou- 
vent, les au statut collectif 
étaient déjà  plus ou moins  densément  culti- 
vées et avant 
tion de  la  loi,  comme dans le ou 

ancienne. Tout sont les collectzz de 
communautés ou 
dont ont le 

point y 
la 

Une 
enfin, les 

et n'ont pas été 
; même  si 

sont 
non seulement 

sont ceux  qui ont été délimités  adminis- 
mais  ils sont utilisés  sans  condi- 

tion de ; ce 
été 

cents débats statuts fon- 
oh ces ont été 

assimilées au statut collectif. 
Ajoutons à cela  que  la communauté elle- 

même  n'est  définie  nulle C'est donc im- 

J. CHICHE Sfafus hcerfals du bncier  au  Maroc 

plicitement  que 

intestines à la 

Ainsi,  la  "fluidité  des statuts" dont Le 
Coz (1964, Tl, p.275), comme  l'ambiguïté  des 

se fonde  l'ensemble  de  la 
de 

A 
dictions 
de l'application de  la  loi,  se 

des. uns, de pm- 

mais  aussi, 
de la. con- 

naissance de la situation du pays. 

2.2 statut  des  terres  pour 
les usagers : différentes  sortes 
de melk 
La du statut de la 

ses 
Elles sont 
et du cen- 

2.2.1 
possession 

à peut 
cès 

sont quant à elles,  en 

tions sont toutes melk 
et 
donne le statut les- 
quelles est fondée  la  possession. 

Les sont 
comme meZk du maklzzen dans la où 
elles ont  été ?État, comme  les 
nzega assainies du plantations 

du Un cas où ce statut 
est admis est celui  des 
l'avant-pays du ont 
été 

une taxe symbolique ; 
cette conception  semble 
de 
tion d'un État 
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Impact  du  régime  foncier  sur la ges  flbn  de  l'espace  pastoral et  la  conduite  des  troupeaux  en  régions  arides et semi-arides 

du mnnkhzen a été continu 
à la  succession  des  dynasties. Les mas- 

spontanés et les maquis et step- 
pes  ne sont au 

tout le monde, ce 
sont 

ou enclavés en 
dont 

de  bois,  de  feuillage,  de de 
et Et a été 

a de cet 
aménagement en 
sif,  même  si  elle à 

(pendant cette 
statut est  celui  de à 

l'usage  de tous les  villageois). 

2.2.2 formes de possession diffé- 
rentes 

à le  pays, 
la est ainsi  dans  son  ensemble melk du 
chef de famille ou de  l'individu  capable  de  la 

en 
essentiellement dans le Tan- 

plus  simplement,  de  l'occupation et de 
mation de  son la 

y 
est 

divisé 

un individu ou un est de  plus en 

qu'elle a tté achetée. 
Ce type a gagné,  des  collines  des 

Jbala, et des Chiadma', pays  de  vieille 
de fixa- 

tion en de 
au et à que la 

densification  de  l'occupation du sol, 
à 

tie d'institutions 
tout 

de 
d'hi- 

' Où Yes  actes  les  plus  anciens,  authen figes ou non, mentionnen4 
mmme  vendeum,  des zaouia, hndations  pieuses  qui  ont  longtemps 
hit -et peuvent  toojouurs  hire-  autoite ci des wntestab¿ms. 

Ceffe  dénomination hit Clairement  ressortù  que le motqbila  s&nifie 
communauth et  que  fanahse  de  la  nature  et du hnctionnement  des 
dfférents  &pes  de  wmmunautés  appon'e  plus B la wmpr&hension 
des  sociétés  mmles  marocaines  que  des  questions  sur que recou- 
vre la no tion  de  qMa B pad$  de  tmducfons  analogiqes. 

18 

la, Tiznit, 
la est melk de qbiZn2, 
les étant, selon  la situa- 
tion de 
tenance 2. la communauté, essentiellement 
l'ascendance ou et de  l'exclusion, 
des  alliances,  de  l'assimilation.. . 

faut cependant a 
été du  statut 
collectif aux débuts du au point 

(E3 3.2) , les petits paysans 
fondent 

uniquement 
tion 

enfin, dans les step- 
pes,  la est à à 
tous, avec tout de 

tous les 
tout a, du fait de  sa 

nationalité, plein de et de l'ex- 
; mais en admettant, le  cas échéant, 

à l'ancienneté  de  l'im- 
plantation 
tionnée en 

On peut 
tions celle de qui estiment 
que la doit à qui peut 

bon état. Cette 
la des statuts 

et toutes 
de s'y au 
moment de 
à 

inadaptation du 
la du 

sente dans la  conception  de toute loi, ayant 
celle de en compte de situa- 

tions effectives dont 
taux  ne en aucun à 
la situation ? OU 

adéquate à la situation 
du pays au  début du siècle,  est-elle  tombCe en 
désuétude du fait d'une  évolution  des  utilisa- 
tions  de  la et de 
qui conduit à des mutations difficiles à 

à l'époque ? 
L'examen  des 

gonistes  de  l'usage  des et  au besoin,  de 
de en  évidence 

de la  disposi- 
tion 
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CHICHE Sfafus hcet'iahs du töncier au Maroc 

3.1 sont encore 
plus  nombreux  que les inter- 
prétations 
Selon sa situation et 

attitudes 
à 

cependant 

3.1.1 collectif de qbila par le sang 

statut cul2ectii 
de qbila donne l'exclusivité  de 
l'usage au 

dans au 

ment du 
dans un jeu  d'alliances et de 
tuelle,  elle est un double  souci. 

il coût 

en se donnant un 

ou 
; ils  se 

tègent  aussi  bien 
que 

de 
dans des  lieux où le 
Cette tactique, qui 

un 
~ donc en fait l'exclusivité  de  l'accès  aux 

à un petit de 

de 
ob- 

jectifs de survie. du 
ayants sans  animaux 

peuvent  de cette façon,  les  années où la  végé- 
tation est abondante, 

vente d'ovins  aux moments où 
ché est de 

qbila, le  temps 
d'une  campagne  plus ou moins  longue,  des 
petits 

au en de la moitié 

en moyenne 
les  chefs  de  famille  démunis  usent 

du de 
en 

donne à une qbila 
ces un (en n'en 

vendant en du 
fait de la demande au 

ou absentéistes. 

diat une même situation de  dénue- 
ment pousse une Et si, 

au statut complexe  de  la 
donne le que  de  la 

en location, la 
aune du 
moine  des communautés est 
dans les faits, cette 

et 

d'y 
en désouchant les et 

quand ils l'estiment 
épuisée. 

le piémont  sud du Atlas 
est 

mades qui ont et 
y 

notamment et de 
Cette politique  d'individualisation 

les  mieux  lotis de l'usage jus- 
dans le  mouve- 

ment, 
cale du 
gain  de 

les  plaines du sud du Sous, la 
et le petit 

qu'une dont l'essen- 
de du 

et villes du et 

I b@anerqe está la fois  domaniale,  comme firê4 collectif de qbila, 
du hit que sa v@g@&tion es!  ouvede  au  pâtumge  des  tmupeaux  des 
membres  de colectkfés, etcollectif divisé, puisque chacun dqolojfe 
les hits que  d'ahres  reconnus  luirevenir. 
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impact  du  régime  foncier  sur la ges fion de  l'espace  pas  forai  ef la conduite  des  froupeaux  en  régions ades et  semi-arides 

les et 
et 

talement du attache et 
identité, chez  les 

La du à la 

communautés villageoi- 
ses, du en 
tiellement de ils ne 

de à 
à ans  selon  les 

finages, et ou 
ne  disposent  que  de  deux à 
chacun. En fait, cette insistance à un 

potentiel en niant une situation 
qu'ils  vivent quotidiennement est plutôt l'ou- 
til 

3.1.2 droit à la  terre  en  référence à 
la loi est un  outil  de  défense  de  petits 
paysans 

ou ceux eux  qui ont hé- 
lot quant à 

ou moins  explicite à la  loi 
instituant le statut collectif quand ils 
que  les ayants sont 
avaient été 

cette facon à une petite 
à 

de pointe installée dans 
qu'ont pu à 

statut melk. 
Les petits de Fes et 

sont dans issus  des 
guich dont les  concessions ont été en 

tôt du code 
dé- 

faillance  la d'un petit 
à 

citadins  assez à 

tandis que  les ont été plus ou 
moins tous 
du  statut collectif 
même  temps  que de 

des lots, 4 ha et 

sont situa- 
tion à de donne 
une tant 
.~ Ainsi, dans 

du 
et ces petits un même 

de la dans une situation 
aiguë. Cette unité de tactique des caté- 

d'im- 
inégale met en évi- 

dence  que la 
puisse entente 
quelle  que soit la justification  qu'elle  se 
donne, est l'association  d'un  assez petit nom- 

que et social. 

à ; les 
à une ascendance, tandis que 

les comme dans tout le où les 
sont 

dans le 
du cohé- 

3.1.3 droit par  la  residence et l'ex- 
ploitation est un argument  de  solidarité 
conjoncturelle 
Chez tous les petits paysans du en 

effet, à la commu- 
nauté 
l'exploitation  de et l'accom- 
plissement de 

des 

des conçue  comme melkisation chez  les 
Jbala, et 
l'attachement à la du  statut collec- 
tif mettent en 

donné à 
tion du collectq d'un dans  le 
cas où un fait 
dessus  des Ce  qui est ainsi  visé 

et 
nente en jouant 
tion, explicitée ou non, 
ces, du et 
l'occupation en même temps que 
à la 
l'usage, est doublement : le 
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J. CHICHE Sfafufs hcedahs du hnctèr au Maroc 

à et la tu- La 
telle  de  l'État à une  caution. 

3.1.4 réserve dun quartier  villageois 
collectif  garantit  la  survie  de  la  com- 
munauté 

les  plaines et plateaux  des  Chaouia, 
et c'est  le 

meZk La est im- 
tandis que les petits et moyens 

znelk 
Les cependant 

un statut attitude ambi- 
valente, combinant au sys- 

et économique  de 
l'État à 'de 

de 
se 

m-anifestent notamment dans  le  maintien 
d'un commun  utilisé  aussi  bien 

les petits 
villageois 

de  nouvelles habitations. 
Un effet  en  est l'attachement à 

de petits 
sation ou 

sont Le de 
ce est cas 

et où la melkisation 
totale met un 
familles  sans dans la situation 

à à à la 
dans le  seul but de 

où 
cahute en  feuilles  de  ,plastique. 

3.1.5 
tiques,  l'indifférence  au  statut, coZZectíf, 

L'évolution  des  plaines et plateaux inté- 
du même atlantique moyen  a 

été ont été affectés 
du statut coZZectif étaient 

et les 
tirs 

au milieu du si6cle et accompagnée  de  la  fixa- 
tion de l'usage de 

au- 
en 

le statut des 
quelles  ils mènent 

et élevage  extensif peu 

. est manifeste 

et 
cent de  l'abandon  définitif  de  la  fonction  de 

sont 
ment 

est en  phosphate 
qui  ne donne comme  avantage  que  la  possibi- 
lité 
touche  le  champ  qu'on  a  mis en 

Les initiatives  actuelles  d'intensification  de 
la 

un ou moins 
soutenu 
populations à au sta- 
tut coZZect$ En 

et les  collectivi- 
tés de tutelle qu'est 
menée cette Et il 

de  mauvaises  années en bour ou le coût d'une 
hautement 

sont 
des  subventions). 

3.1.6 conception  de  terres  ouvertes 
sert  des  intérêts  de  conquête 
Tout est la conception du  statut des 

où sont 
et les 

l'élevage,  qui constituent l'activi- 
té 
une en 

dans la 
tion sans  à-coups. Le to- 
tale 
peaux est à 

de fondation ou 

de 
totale d'accès à toute 

et 
de la haute 

implantation 
tence donne des  appuis 

notamment la 
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Impact du régime hncier sur  la gestton de lespace  pastoral et la conduife  des  froupeaux  en r&iom aides et  semi-aides 

dans 
et de 

plantent en 
ce  qui est dans 

quisition du donc que  l'éle- 
dans 

Cchelle de 
On peut dans cette 

à l'est 
sont 

de 
de la  foi  d'une 

sées en 1848 de la 
et en 

deux et les 
du inté- 

; 
et 

le des  ovins,  selon  des systtmes 
qu'ils ont insensiblement adaptés à 
tion et la  mise à 
fit de  la se succédant ou 

3. l.. 7 n'ont 
pas  de  prefkrence  pour un statut  fon- 
cier 
-Les citadins  qui se sont investis dans les 

ou 
ont une attitude 

la situation 
qui les les 

ou A 
dont est susceptible 

ils à 
adoptent 

Quand ils sont 

nent en 

des  avantages  fiscaux et 
à et l'éle- 

de les 
en les 

de façon 
à potentiel. 

intdkets  antagonistes 

Les mêmes se donc 
l'enjeu antagonistes  de  puissance 
plus ou 
qui fait ou les  alliances 

anciennement ins- 
autochtones, ceux  qui ont plus 

ou  moins 

petits 
jectif,  commun à tous, 

implantation ou une installa- 
tion mode 

la au- 
tant, 
vices  des  Eaux et de 
l'écosystème à 
citadins,  qui 
ditions de  vie  des ayants locaux. On 

à tout le  pays  une  com- 
pétition 

A de ce constat $. trois  projets  divergents 
et de compétition les les mais  tous oppos6s au  statut 

techniciens de l'Ékat fondent les collectif  actuel 
postulat l'intensité  des point de 

et voit dans 
statut. se  divisent  ce- le statut cu22ecti:f une à l'aménage- 
pendant en ment des du fait soit de 
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J. CHICHE Sfafufs hcedahs du foncier au Maroc 

la  possession  de  chaque lot, en 
en 

au fonds  commun et de l'exi- 

ment de  la de 
soit de  l'indivision totale 

de la 
Le 

du de l'inégalité 
économique et sociale et de l'exclusion  défini- 
tive  de  la  disposition  de  la des  lignages 

et des  nouvelles 
lient à la 

d'application du la 
de la  mise à 

d'ayants et de 
les chioukh, petits notables 

locaux,  mais s'indignent devant l'indi- 

et stabilise cette inégali- 
té constat l'opinion  que 

A l'opposé du 
exploitation 
sequence  systématique du statut collectif,  le 

la dénonçant le statut collectif  comme 
tout à une exploitation 

massive et 

(1 977, pp. 16-30) selon  laquelle  l'exploitation 
individuelle  d'un  bien  commun  ne peut 

entendu 
absolue)  ne  concevant à 

et d'un  bien dont il 

4.2 gestion du  collectif  re- 
pose sur la  cohésion  des ré= 
seaux  d'usagers 

du  statut.  On 
qu'il  s'agit du petit melk vil- 
lageois, et non du colleCCif en soi,  découlant 
autant de  l'exiguïté  des  finages et de la  tech- 
nique  paysanne  de limitation du en 

tation 

du 
type au lié à la 

la ou de  l'exploita- 
tion, ce donc plut& l'attachement à la 

ou 

communauté 
que est 
peut y la 

à bail.  de  longue déjà  signa- 
lée, étant assez 

session  semble ne un 
obstacle  absolu à l'aménagement. En 
elle est fait que  le statut de 
ces en 
tant l'objectif du lé- 

à 
tion stable à dans les 
faits, si le statut collectif 
la  consolidation  d'une  possession, et 

dans la son 
achat, nous  avons vu que,  dans  les  faits,  des 

font, et pas  seulement 
et le statut 

collectif a pu mis à 

(8 3.1.7). 
La double  dénonciation du 

et de cette 
situation associant 

sont 
gument et de la que  de la En 

Au vu 
en 

ces  positions  doivent 
nuancées. 

Le s'il a un lien  avec  le 
qui  peuvent 

cette des 
de ceux  des  actuels  utili- 

ces à 
de plutôt un 

du statut et 
économique. 

à l'usage  d'une que les  pe- 
tits collectifs  paysans et tient beaucoup  plus à 
la stabilisation  de  l'exploitation  de  lots fixes des les points  de 

vue un 
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un 
fondamental 

de les  sociétés  implantées 
semblent 

jamais été des petits 
vant en 
système ; ils 

non 
dans un mouvement continu 

en même  temps 
et l'égalité  des 

chances 
à la 

n'a  ainsi.  jamais été une institu- 
tion dans -les 

ou 
; il a été 

un consensus,  de mCme 
valant en temps 
fondait 

les  familles  d'une  même 
communauté ou de communautés 

tandis que dans les 
et de  menace se nouaient 

et se mettaient en place  des 

et la 

La n'est donc pas 
un fait nouveau. Cependant, dans les  systè- 
mes elle est la 
société. 

d'entente et tacite est le 
fondement de la 

dans des  contextes où 
la  conscience intuitive 

et 

confuse du maximum  que peut pos- 
un pendant 

fastes et où 
de tous et 
les intentions de campement de chacun au 

du temps. 
du 

notamment non seu- 
lement des  systèmes de 

l'adaptation aux  conditions Ccologi- 
un 

et 
une bonne un mutuel 

les En effet, c'est au mo- 
ment où des à ceux du 
seau  déjà implanté font dans  le sys- 
tème est 

que les 
du ou 

non ; ce qui 
à 

ayant des 
On a vu à (§ 

3 ) ,  que  la  condition du bon fonctionnement 
était une  démo- 

donnant la  décision à un assez petit 
d'un même  niveau  éco- 

nomique et social, donc sélective.  Cela  impli- 
dans 

pes de les notables et les fa- 
milles  qui dépendent d'eux,  clients et 

dans les communautés villageoises en- 
et et labou- 

les  hommes et les  fem- 
mes,  inégalité  qui  n'a  pas pu 
époques où les techniques étaient moins  puis- 
santes, puisque  l'essentiel de et des 
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5. X statut  collectif,  outil  de 
dynamisme  et  non  indice  de 
stagnation 

semble donc que ce ne  soit  pas  le statut 
cuZZect2?en un à la  mise 

soit 
à 

uns donnant le  plus 
à l'exclusivité  d'usage  qu'il peut 

mettant à 
. 

Ainsi, au cuZZectzz ou meZk', le statut 
un indépendant 

et et  statut sont 
sonnés  ensemble, de et inté- 

Le statut cuZZectFactue1 d'une des 
tous 

comme une situation 

quat aux  usages et de 
temps, ne ainsi  pas un 

désuet attaché à dont le statut 
de fait ou, au con- 

à des  usages 

constitué, au du temps, de fa- 
çon  consensuelle, au 

de la ; et il est 
institu- 

fait bien  plus 
(dont 

à une communauté) visant  la  justification  de 

au sens de l'an- 
du siècle. 

' N meme,  au des refontes  mni'nues quVs subisent domaine 
pubi~ domah?pt?v&delÍÍa4 habous. 

5.2 
gn&  aux  statuts  des  terres  et 
aux  systèmes  pastoraux  dans 
les stratégies 
Les 

ple, 
et des  oasis, ont 

et 
situation 
d'implantation, 
peuplement lesquelles  ils  faisaient 

dans le  maintien du 

dont ils ont affiné  le 
maniement au un outil  d'in- 

sans à la  logique  de  l'en- 

a, en définitive,  des  points  communs,  no- 
tamment cette conception  de la comme 

base  économique et politique et non comme 
finage -le watan etant une base  de 
deploiement  (mais non systématiquement  de 

la tactique de étant chez  eux  l'es- 
saimage). La mutation se fait 

attachement au du 
qu'il faut, 

tection 

qui dans un systeme de 
tions 

au de 
dont le  pou- 

éminent tout 
un 

table. 

C'est dans de 
économique,  sociale et politique, et 
sens  de qu'il faut un des 
fondements  de  l'adéquation du in- 

et flou  de la conception  de la  loi  qui 
au à la 
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(qui été 
même pendant 

tion des où 
et le  soutien  de  l'écono- 

vie nomade est en déclin, si  l'élevage 
économique - c e  

à beaucoup  plus du fait 
non à des 

(un no- 
made qui se  fixe devient plutôt ou 

. . . ou  désoccupe),  mais dans la 
intensif, stabulé ou 

semi-stabulé, qui dans d'au- 
est 

la demande de viande et 
la  diffusion de modèles de vie et 

duits de  consommation liés à et 
à la communication. Et 
quelles  que soient de la  com- 
pétition et élevage  intensif  de 

d'un côté, et exploitation  plus  extensive 
des de des  systèmes  conduits 
dans (c'est-à- 

de la facon  optimale à l'époque  envisa- 
gée) ont des  chances  de  se ou de se 

C'est  le  cas  des  systkmes du 
qui et élevage dans un souci 
à la  fois  de et d'image  de  qualité en 
exploitant la  gamme  la  plus étendue de  va- 

et 
en 

tion 
hautes 

une  amé- 
à en y in- 

aban- 
En 

utilisant des  camions eau et ali- 
ments bétail, ou déplacant les ani- 
maux  eux-mêmes tout en veillant à 

fine  connaissance  globale de la  na- 
ils  se donnent les moyens  de 

de plus en 
donc un statut vague, et 

de miem en mieux  la  con- 
duite de toutefois, une muta- 
tion été 
tion en 

dans 

de l'élevage et de 
En 

dont sont les  chefs  de  famille 

s'est et déli- 
son 

et le  même que  celui  qui  avait 
de 

l'époque du et des étapes d'affi- 
nement B la légitimité 

la été mise à 
fit en fixant  des  populations,  la 

les étaient ainsi  engagés dans 
l'intensification de la 

du et 
cette 

dynamique  économique et 
et du 

en est 
ses effets aient 

tendancielle. vont-ils, 
dans un à 

et le  sud  de  la 
et les hautes plaines  de  la 

et les  basses  plaines de la 
ils  le font ? à 

? Et au et 
de  quelles  techniques  d'intensification, et de 
quel taux de  délestage dans ? Va-t- 
on à un du même 
type que atlantiques ? Et 

tes dans aux dépens  d'au- 
? Ou 

? Une 

dans du 
ché de 

s'il doit toute son 
à à 

laquelle  il 
dans ne que à 

dont 
ainsi été supplantée ? 

' Ce  terme  de pâturage habituel mérite un débat  de  mise  au poinf, 
fautant plus quV est  employé  par  fíensemble  des  auteurs qui étu- 
dent fíélevage nomade (Carth4 1989; Hammoudet al., 1991, eh.) 
sans analFe,  comme sVs'agissaiffun objet mncref, immé~atement 
rewnnaiiwble B ses mrctdtes physionom@ues, 
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5.3 valorisation  de la terre 
tient å pr6carit6  de l'écono- 

La vis-à-vis  de  la 
est ainsi un de époque où la 

ou 
dans 

simplement  de un 
un point d'atta- 

che, si petit soit-il. 
On ne peut 

à 
La com- 

un à la à quel 
point  la  faiblesse du 

et 
et 
cole, à lui 

aux de 
duction. 

En effet, le manque d'autonomie  technique 
et le fait qu'elle tou- 

che à où 
tionale  est  assez 

et 
quoti- 

dienne et la 
coût élevé  des  aménagements et 

à une  mi- 
et pousse à 

tensifs. 

5.4 options majeures  ont 
un poids inégal  dans les déci- 
sions 

La fin du XXe siècle 
au inégaux et il est 
difficile, dans la 

dans la lutte le 
la faut, 

moment, se à 1'6vidence du 
des options 

dans les 

Les à 

et 
so- 

cial et 
que  la peut 
de  négociations dont les 

peut 
et 

tion et enfin,  ceux 
la 

en bon état, 
dont 

au moins  allé- 
gée. 

5.4. l options  skcuritaires sont diffi- 
cilement  applicables 

vices de 1'État et 
et de la 

du peuplement, vi- 
sent à 

et 
gissement du 

et 
En 

étayent, à 
au statut collectif qui 

l'attache à la d'une  population  nom- 

que), et 
et 

il ne en 

ne se sont 
au délestage  de  finages  villageois ou 

et à 
les 

mains  de  ceux  qui se 
attachée à la que  potentiel- 

lement. 
le statut collectif, du fait qu'il 

implique  la tutelle de  l'É&t, est aussi,  dans  les 
ou moins 

et d'une  intensification  de l'ex- 
à d'une 

tutelle 
cation, ou moins  lon- 
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gues, B 
de 1'État. Cette 

il, dans la  voie que le makhzen 
jamais pu son l'établissement 
de la du 

ou au 
d'un  vaste d'État. 

5.4.2 options  productivistes sont 
aujourd'hui  majoritaires 
Cette en appa- 

celle  des 
statut des ne 

et qui  con- 

coup  plus en 
En fait, elle est en opposition  fon- 

damentale 
ont été 

et qui tient 
place dans 

où 
dans le 

pays de vieux  paysans,  la  légitimation 
et 

l'occupation  de fait, impliquent  l'acceptation 
sans contestation dans le do- 
maine  public  des 

des  Eaux et Cette  attitude, 

où 
ment l'aménagement et 
duelle. Les Jbala donc comme 

dans la competition mais  ils 
nC- 

de la 
et 

tion bon les 
donne B toute une 

En effet, le 
du est au 

sa de dont 
les étaient et sans 
cesse disputees. Toute de y 
est å une soute- 

un et' assez 
des au- 

tochtones. Aussi  mobilisent-ils ce dan- 
un une légitimité 

soc,iale du due å son  ascqndance et 

28 

dans 
le  passé. usent cependant plus  souvent  de 

que de 
diquant essentiellement  le 
qu'ils  se sont vu 

Les 
de la 
ou du 

dent et cita- 
le Sud, visiblement 

en phase de 
et mettent  quant 
eux B un aspect du de 
1'État. 

de à ad- 
de la  fonction 

de la Loi de &at et les 
3 ses fondamentaux (inaliénabilité du 
cdect i f ,  ou de 

quelles  ils fondent 
situation, 

ou .de 

5.4.3 options  écologistes  n'ont en- 
core  aucun  poids 
Les options écologistes,  même  si  elles bé- 

liCe 

tionales,  ne sont 
tie et ne semblent la  conviction 

de 
ges asfi 
la et la 

Et le fait est 
les tenants de et 

ceux de de la 
Statut 

et 
selon un mode de gestion plus, 
les points de 
avec  les 

fait dans une atmo- 
et de la  satis- 

faction dei 
ties est nette, les ayant 
dans l'ensemble  gain  de  cause en les 

baux et en deuxième,  les 
petites communautés étant à 

CIHEAM - Options Mediterraneennes

Serie A: Seminaires mediterraneens



la dans les  cas où une 
situation 

L'exemple de la où 
tentions ont 
cipe autant au- 

situa- 
tion des  points  de  vue  écologistes 

de bon 
il est 

est plus ou moins selon  les  in- 
dans la 

c'est  ceux  qui font 
qui font avec 

J. CHICHE  Statuts hcertahs du hnckr au  Maroc 

le  plus de 
tion de la se 

notamment dans la spéculation  im- 
mobili&e, et dans les implantations liées à la 

ont, dans les faits, toute lati- 
tude dans le  choix non 

tallation. Les et institutions éco- 
logistes n'ont 

et peuvent 
tout au à à 

petits 
villageois. 

La  région  est  en  premier leu du  ressorf  de trok services  du Mhktère de  l'agriculture.  En efif, la patire  nord  et la patire  sud  de 
la  région  sont  respectivement  incluses  dans  les  zones  d'action  des  Ofices  de  mise  en  valeur  agricole  du Loukkos et du  Rharb,  qui 
enwurageant  ITntensification  de  leur  expfoita~on  agricole et  le  gain  de  tetre  par  une  avancée  des  cultures  favonsant  lassèchement 
de  la  lagunel  poursuivent  une  action  de  'jmldérisation'!  Mais  l'ensemble  de la bordure  de la lagune et les  dunes  côtières  sont 
consitérées  comme  du  domaine  de  la  gestion  de  l'admhis&ation  des  Eaux et Forêts qui y a délmifé  une  réserve  naturelle,  d'autant 
plus  que la responsabflté  de  la  conservation  de la faune et de la ffore  lagunaire et terrestre luia été  donnée  lors  du  classement  de la 
région  comme  site  hternational  RAMSAR, 

Les  mêmes  lieux  sont  réputés  relever  du  Ministère  de la pêche  pour  ce  qui  est  du  biologiquel  mais  aussi  d'un  service  du 
Mhistère  des  travaux publm pour  les  vases et boues  aussi  bien  que  d'un  autre  de  ses  services  pour  la  bordure  ouesf,  site  de 
l'autoroute  Rabat-  TangeE  Cela  n'empêche  pas  les  prélèvements  sur  les  berges et dans  les  eaux, sous des  hrmes très souvent  en 
marge  de  la  légklatbn,  par  des  entreprises  pflvées,  grande  pêcheriesl  sociétés  de  chasse,  unités  d'aquaculture,  hsfitutions  de 
sohs coqorel!. 

Mais  en  même  temps,  toutes  les  ferres  (sauf  le  site  de  Moulay  Bouselham}  son4  depuis  le  début  du  sièclel  de  statut collectif, 
donc  propriété  des  communautés vihgeokes sous tutelle  de  l@aL  Ajoutons à cela  que  le  vilage  de Moulay Bouseham  s'est 
constitué  sur  les habous de  la zaouia d'un  saint  régional  mais  que  ces  terres  ont  été  récemment  versées  aux  domahes quien ont 
alloti  une  patire  pour la vendre à des  patirculersl  le  reste  étant  constitué  en  bien  de la commune  urbahe.  Devant  ce  ffe  avancée,  des 
vilageois,  cra@nant  pour  les  quatirers  voishs,  qui  restent  to@urs  leur  réserve  commune  de  terre  dont la jouissance  pepétuelle  est 
accordée  par  pet&  lots  aux  jeunes  hommes  créant  leur hyer pour  la  seule  constmchn  d'habitations,  se  sont  mis,  avec  laccom' 
tacite  de  leurs  contribules, à bâtir  dessus,  même ne  remplssaientpas  les condions requkes,  être  mari6  ne  pas  avoir  dqd 
reçu  un  enclos.. . 

Cela  se  complique  encore  de  deux  faits.  Dune pa4 les  terres  de  colonisation  récupérées  ont ici connu  un  sort  exceptionnel 
pukquklles ont  été  rétrocédées à des  communautés  vilageoises sous condtion  de  l'équipement  hydraulique  d'une  patire  et  de la 
plantation  en  eucalyptus  du  reste ; si bkn qu'on  se  trouve  dans le cas de hrêts proprlté communale  dont  ladmhistrahtm  des  Eaux 
et  Forêts  nassure  que la gestion et non  de  statut  domant8  D'autre  Pa4  une  htetpréfation  très  large  de  la  tutelle a permk  aux 
services  compétents  de  passer  un  accord  avec  les  conse i s  de  corninunes  rurales, cops élus de  ges  tion  des  a&kes  de  plusieurs 
vilages,  hstances  qui n bnt  pas  compétence  de  décider  de  l'usage  des  terres  collectivesl  pour  lancer  laménagement  d'une  zone 
touristique  destinée à être  dvisée  en  lots  privatisables.  De  même,  les  carrières  de  sable  continuent à être  données  en wncessbn à 
des  entrepreneurs  étrangeers B la  régbn ma@é  les  protestations  des  communautés  wlageokes  qui  réclament  la  prionré  de  leur 
exnloitation. 

Ce tableau de  la situation du 
que ne se con- Les  nouvelles  exigences la 

tentent dynamique  de la 
comme dans la  com- B toute activité  d'exploita- 

pétition aussi  bien  comme  amé- tion ou 
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et de il a  vocation à 
et social, 

mais au-del%  de tous les  choix  con- 
du 

et 
des  écosystèmes. 

à 
systèmes,  semble au l$ seul  systeme 
de  gestion 

tique ne sont 
la et de 

soit la  mise en ou 
une aménagement 
ou conçue  selon  des 

2 au 
sikles du milieu  occu- 

pé. l'évolution  des  sociétés et de  l'écono- 
mie  semble à les  systèmes 

Le mot 
implique en sys- 
tème de 
la Une 

dans l'affectation  d'un statut 

à chaque  zone  bioclimatique. L'ex- 
ploitation 
tée aux  zones  subhumide et 
tandis a une 

et à un suivi Cela 
s'oppose en à 

la 
doivent de 

un 
nement, omettant plus ou moins  sciemment 

de l'extension  de  telles 
implantations, qu'ils estiment, à vue, 
limitée, dans 

écologiques,  minimisant donc 
de 1'Clevage et 

l'état ou- 
et les  effets 

du bilan 
et 

nouvelles unités elles-mêmes. 
En si  la 

ainsi  constituée en 
de il est im- 

que 
cette que 

doit dans les 
limites  des statuts existants. 
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